
(1) BRSS : Base de Remboursement de la Sécurité sociale (SS).
Les forfaits et plafonds indiqués s’entendent par bénéficiaire et par année d’adhésion. Les prestations viennent en complément du régime obligatoire (RO) de la Sécurité sociale et d’Unéo.
Les remboursements sont exprimés en pourcentage de la base de remboursement de la Sécurité sociale applicable à chacune des prestations et ne peuvent en aucun cas être supérieur aux frais réels.
Important :  �La formule 100 est liée à la formule Utile d’UNÉO

Les formules 250 et 350 sont liées à la formule Optimale d’UNÉO
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AGPM Assurances : �société d’assurance mutuelle à cotisations variables régie par le Code des assurances SIRET 312 786 163 00013 APE 6512Z
Rue Nicolas Appert 83086 TOULON CEDEX 9 - Téléphone 32 22* - Télécopie 04 94 20 25 93 - Internet www.agpm.fr

*32 22 depuis la France métropolitaine (appel gratuit) et le +33 4 94 61 57 57 depuis l’étranger (DROM, POM inclus).

ANNEXE AUX DISPOSITIONS GENERALES  
VALANT NOTICE D’INFORMATION AGPM SANTE PLUS

TABLEAU DES PRESTATIONS 
TAUX DE PRISE EN CHARGE EN VIGUEUR

(convention AGPM Assurances/Ass.Coll-A/A 2010-01)

AGPM SANTÉ PLUS

PRESTATIONS FORMULE 100 FORMULE 250 FORMULE 350

HONORAIRES

Médecin

10 % BRSS(1) 60% BRSS(1) 210% BRSS(1)
Echographie

Radiologie

Auxiliaires médicaux

Examens, analyses prescrits Plafond 75€ /an Plafond 150 €/ an

PARAPHARMACIE : Panier OPEX (pour les militaires en OPEX et/ou en MCD) 

Pansements cicatrisants (pansements de silicone, gel cicatrisant)

50% des frais réels dans la 
limite de 50 €/an

Hygiène bucco-dentaire (sauf dentifrice)

Insectifuges

Lotions antiseptiques pour lavage des mains et du visage

Protections solaires, après solaire, coups de soleil

Friction ou baume détente musculaire

Préservatifs

LABORATOIRE

Acceptée SS 50% BRSS(1) 200% BRSS(1)

OPTIQUE

Monture

Plafond 100 €/ an Plafond 150 €/an Plafond 300 €/ anVerre avant 18 ans

Verre après 18 ans

Lentilles acceptées
Plafond 100 €/an Plafond 150 €/ an Plafond 300 €/ an

Lentilles refusées

Chirurgie refractive Plafond 250 € par œil/an Plafond 400€ par œil/an

DENTAIRE

Soins dentaires 
100% BRSS(1) avec un plafond 

de 200 €/an Plafond 500 € / an Plafond 750 € / an
Prothèse fixe remboursée et non remboursée SS

Prothèse mobile remboursée et non remboursée SS

Appareil provisoire

Implant Plafond 450€/an Plafond 600€/ an Plafond 1 200 €/ an

Orthodontie Plafond 500 €/an Plafond 750 €/an

PROTHESE AUDITIVE

Audioprothèse/entretien Plafond 150 €/ an Plafond 300 €/an

HOSPITALISATION

Dépassement d’honoraires et des tarifs de convention dans le cadre 
d’une hospitalisation

20% du dépassement avec  
un plafond de 250 €/ an

20% du dépassement avec  
un plafond de 400 €/ an

Accompagnement enfant Plafond 15€/ jour maxi 60 jours Plafond 25 €/ jours maxi 60 jours

CURES THERMALES (autorisées SS)

Forfait médical 55% BRSS 205% BRSS

Forfait hydrothérapie 60% BRSS 210% BRSS

Transports 60% BRSS 210% BRSS

Frais de séjour pour hospitalisation 50% BRSS 200% BRSS

Prise en charge de la contribution forfaitaire de 1 € et de la totalité  
des pénalités liées au non respect du parcours de soins et de  
la franchise médicale.

NON NON NON

au 1er juillet 2010




